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[bookmark: Prepared]La trente‑cinquième session du Comité du développement et de la propriété intellectuelle (CDIP) s’est tenue du 17 au 21 novembre 2025, sous une forme hybride.  Ont pris part à cette session 101 États membres et 22 observateurs.  La session a été ouverte par M. Hasan Kleib, vice‑directeur général, Secteur du développement régional et national de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).  Cette session était présidée par Son Excellence Mme Pimchanok Vonkorpon Pitfield, ambassadrice et représentante permanente de la Thaïlande auprès de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de l’OMPI.
[bookmark: _Hlk213406763]Au titre du point 2 de l’ordre du jour, le comité a adopté le projet d’ordre du jour figurant dans le document CDIP/35/1 Prov.3.
[bookmark: _Hlk214113686][bookmark: _Hlk213406795]Au titre du point 3 de l’ordre du jour, le comité a écouté les déclarations générales des délégations.  Les délégations ont réaffirmé leur soutien en faveur de la poursuite de la mise en œuvre des recommandations du Plan d’action pour le développement et ont salué le travail précieux accompli par l’OMPI à cet égard.  Les États membres se sont félicités de la Troisième table ronde d’experts sur la promotion de la coopération Sud‑Sud et de la coopération triangulaire dans le domaine de la propriété intellectuelle et du développement, qui s’est tenue les 13 et 14 novembre 2025, saluant la qualité des discussions quant au fond, ainsi que l’organisation efficace et les arrangements logistiques.  Les États membres ont également exprimé leur satisfaction à l’égard de l’assistance technique et des initiatives de renforcement des capacités ainsi que des projets relevant du Plan d’action pour le développement mis en œuvre par l’OMPI, soulignant que ces activités et projets apportaient des avantages tangibles dans toutes les régions.  Les délégations ont réaffirmé leur volonté de faire avancer les travaux du comité.
Au titre du point 4 de l’ordre du jour, le comité a examiné les questions ci‑après :
4.1 Rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des 45 recommandations du Plan d’action pour le développement, figurant dans le document CDIP/35/2.  Le comité a pris note des informations contenues dans ce document et dans ses annexes.  Les délégations ont partagé leurs données d’expérience concernant les activités d’assistance technique menées dans leur pays respectif et ont également remercié le Secrétariat pour la préparation d’un rapport simplifié et complet.
4.2 Rapports sur l’état d’avancement des projets en cours relevant du Plan d’action pour le développement, figurant dans le document CDIP/35/3.  Le comité a pris note des informations contenues dans le document et s’est félicité des progrès accomplis dans la mise en œuvre des 18 projets en cours relevant du Plan d’action pour le développement.  Le comité a approuvé une prolongation, pour une durée de six mois, du délai de mise en œuvre du projet concernant la réduction des accidents du travail et des maladies professionnelles au moyen de l’innovation et de la propriété intellectuelle, sans incidences budgétaires.
4.3 Rapport sur la septième séance d’échange d’informations sur les femmes et la propriété intellectuelle, figurant dans le document CDIP/35/6.  Le comité s’est félicité de l’organisation réussie de la séance d’échange d’informations et a pris note des informations fournies dans ce document et des commentaires formulés par les États membres.
4.4 Rapport sur la Conférence internationale sur la propriété intellectuelle et le développement – le rôle de la propriété intellectuelle et de l’innovation s’agissant de relever les défis mondiaux en matière de santé publique : favoriser le transfert de technologie et les partenariats, figurant dans le document CDIP/35/7.  Le comité a salué les efforts déployés par le Secrétariat pour organiser la conférence et s’est félicité du contenu et des arrangements logistiques.  Le comité a pris note des informations fournies dans le rapport.
4.5 Rapport d’achèvement du projet relatif au développement de la filière musicale et des nouveaux modèles économiques de la musique au Burkina Faso et dans tous les autres pays de l’Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA), figurant dans le document CDIP/35/4.  Les délégations ont pris note des données d’expérience partagées par les pays bénéficiaires et se sont félicitées de la mise en œuvre réussie du projet.  Le comité a pris note des informations fournies dans le rapport et a prié le Secrétariat d’intégrer davantage certains des produits élaborés dans le cadre dudit projet dans les travaux réguliers de l’OMPI et de tenir ces produits à jour.
4.6 Rapport d’évaluation du projet relatif au développement de la filière musicale et des nouveaux modèles économiques de la musique au Burkina Faso et dans tous les autres pays de l’Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA), figurant dans le document CDIP/35/5.  Le comité a pris note des recommandations contenues dans le document et a remercié l’évaluateur pour son rapport exhaustif.
4.7 Rapport d’évaluation de l’impact du projet de coopération avec les instituts de formation judiciaire des pays en développement et des pays les moins avancés dans les domaines du développement et de l’enseignement et de la formation professionnelle en matière de droits de propriété intellectuelle, figurant dans le document CDIP/35/9.  Le comité a pris note des informations fournies dans le rapport et a remercié l’évaluateur.  Les délégations ont salué les résultats obtenus grâce au projet et sa contribution au renforcement des capacités des instituts de formation judiciaire et à l’amélioration du règlement des litiges en matière de propriété intellectuelle.  Le comité a encouragé le Secrétariat à tenir compte des constatations et conclusions contenues dans le rapport sur la poursuite de ses activités.
5 Au titre du point 4.i) de l’ordre du jour, le comité a examiné les questions ci‑après :
5.1	Compilation des thèmes proposés par le Secrétariat pour les futurs webinaires consacrés à l’assistance technique, figurant dans le document CDIP/35/INF/2.  Le comité a accueilli favorablement les deux thèmes proposés pour l’organisation de webinaires en 2026.
5.2	Examen extérieur indépendant sur l’assistance technique fournie par l’OMPI dans le domaine de la coopération pour le développement, figurant dans les documents CDIP/33/4 et CDIP/33/4 Corr., Réponse du Secrétariat concernant l’état des recommandations de l’examen extérieur indépendant sur l’assistance technique fournie par l’OMPI, figurant dans le document CDIP/34/8, et Réponse des États membres concernant l’état des recommandations de l’examen extérieur indépendant sur l’assistance technique fournie par l’OMPI, figurant dans le document CDIP/35/14.  Le comité a pris note des informations contenues dans les documents et a demandé au Secrétariat de poursuivre ses travaux dans ce domaine.
5.3	Rapport sur les webinaires consacrés à l’assistance technique, figurant dans le document CDIP/35/8.  Les délégations se sont félicitées de l’organisation réussie des deux webinaires.  Le comité a pris note des informations fournies dans le rapport.
6 Au titre du point 5 de l’ordre du jour, le comité a examiné les questions ci‑après :
6.1	Poursuite des discussions sur la mise en œuvre des recommandations de l’étude indépendante qui ont été adoptées – Proposition mise à jour du Secrétariat et contributions des États membres, figurant dans les documents CDIP/29/6 et CDIP/29/6 Corr.  Le comité a pris note du document et a décidé de poursuivre les délibérations sur la stratégie de mise en œuvre n° 1 proposée par le Secrétariat, à sa prochaine session.
6.2	Le comité a examiné :
I.	le projet révisé relatif à l’élaboration de stratégies et d’outils de lutte contre le commerce transfrontière de marchandises de marque contrefaites – Proposition de projet soumise par le Royaume‑Uni et parrainée par l’Arabie saoudite, le Lesotho, la République de Moldova et la Thaïlande, figurant dans le document CDIP/35/10 Rev.;
II.	le projet sur l’autonomisation des artisans fabricants de poupées grâce à la propriété intellectuelle – proposition de projet soumise par le Venezuela, figurant dans le document CDIP/35/11;
III.	le projet relatif à la mise à profit des systèmes de propriété intellectuelle à des fins de résilience climatique – proposition de projet présentée par la Dominique, figurant dans le document CDIP/35/12.
Le comité a décidé de poursuivre les délibérations à sa prochaine session.
6.3	Projet visant à renforcer le développement du sport au moyen de la propriété intellectuelle dans les pays africains – Proposition de projet soumise par le Sénégal, figurant dans le document CDIP/35/13.  Le comité a approuvé le projet et a demandé au Secrétariat de commencer sa mise en œuvre, comme prévu dans le descriptif du projet.
6.4	Résumé du “Programme didactique sur le recours aux outils de propriété intellectuelle aux fins de la réduction des accidents du travail et des maladies professionnelles”, figurant dans le document CDIP/35/INF/3.  Le comité a pris note des informations contenues dans le document.
7 Au titre du point 6 de l’ordre du jour, le Secrétariat a présenté un exposé intitulé “Renforcer et moderniser les offices de propriété intellectuelle pour assurer leur résilience, leur efficacité, leur accessibilité et leur capacité de réaction face aux crises à l’ère du numérique”, dirigé par M. Kenichiro Natsume, sous‑directeur général chargé du Secteur de l’infrastructure et des plateformes.  Les délégations ont suivi l’exposé présenté par le Secrétariat et ont écouté les témoignages du Chili, du Japon, de la Trinité‑et‑Tobago, de l’ARIPO et de l’OAPI, qui ont fait part de leur expérience et des enseignements qu’ils ont tirés de la gestion de diverses crises à l’ère numérique, et ont salué la collaboration de l’OMPI dans la gestion de ces défis.  Les délégations ont souligné l’importance de la modernisation et de l’adaptabilité dans l’évolution du rôle des offices de propriété intellectuelle au sein des écosystèmes d’innovation et de création.
8 Au titre du point 7 de l’ordre du jour consacré aux travaux futurs, le comité est convenu d’une liste de questions et de documents pour la prochaine session, dont le Secrétariat a donné lecture.
9 Le comité a fait observer que, conformément au paragraphe 30 du rapport de synthèse de la soixante‑deuxième série de réunions des assemblées des États membres de l’OMPI (A/62/12), les rapports in extenso des sessions du CDIP seraient remplacés par des transcriptions et des traductions entièrement automatiques, synchronisées avec l’enregistrement vidéo.  Par conséquent, le rapport de la présente session sera mis à disposition sous cette forme.  Afin d’améliorer la qualité de la transcription automatique, les délégations sont priées de fournir au Secrétariat les éventuelles corrections importantes à apporter, de préférence quatre semaines avant la prochaine session du comité.
10 Le présent résumé constituera le rapport du comité à l’Assemblée générale.
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